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DIAGNOSTICS REALISES 

 Gaz  Surface  Electricité 

  DPE  Amiante  Plomb 

 Termites  ERP  PEB 
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 SYNTHESE DES DIAGNOSTICS 

  
 
  
 

  

TT ee rr mm ii tt ee ss   
Absence d’indices d’infestation de termites dans le bâti 

    Des constatations diverses ont été formulées 
 
  
  
 

EE tt aa tt   dd ee ss   nn uu ii ss aa nn cc ee ss   ss oo nn oo rr ee ss   aa éé rr ii ee nn nn ee ss   

 Le bien est soumis au Plan d’Exposition au Bruit :  
 Zone A 
 Zone B 
 Zone C 
 Zone D 

 Le bien n’est pas soumis au Plan d’Exposition au Bruit 
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CROQUIS 
 

 Locaux inaccessibles.  Sens de la visite.  Absence d’amiante. 

 Matériaux contenant de l'amiante détectés après analyse.  Amiante non détecté suite à analyse. 

 Matériaux contenant de l'amiante détectés sur décision de l’opérateur. 

 Matériaux susceptibles de contenir de l'amiante. 

 
 
 

 
 

M. VOS Berry 
Maison - Les Cabanes 24510 PAUNAT 

Niveau 0 
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Niveau 1 
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Niveau 2 
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Dépendances Niveau 0 
 

 
 

DIAGNOSTICS REALISES 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LE BATIMENT 
 (Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode  

de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites) 
 

ETABLI LE MERCREDI 8 JUILLET 2020 
 

PROPRIETAIRE ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

M. VOS Berry  
Les Cabanes 
24510 PAUNAT 

MAISON 

LES CABANES 
24510 PAUNAT 

 

REF DOSSIER : ATPGZ-19-1384 

 
 

CONCLUSION 

Absence d’indices d’infestation de termites dans le bâti 
    Des constatations diverses ont été formulées 

 

Cachet de l’entreprise 

Date de visite et d'établissement   

de l’état relatif à la présence de termites dans le 
bâtiment  

 

Visite effectuée le : 08/07/2020 
 
Fait à COULOUNIEIX-CHAMIERS , le mercredi 8 juillet 2020 
Nom : Olivier Chateau-Raynaud 

 
Signature de l’opérateur 
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IMPORTANT 
Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé, à l’occupant de l’immeuble, l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature 
à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

A. DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS 

 
Adresse du bâtiment :  Les Cabanes  

24510 PAUNAT 
Référence cadastrale :  non communiqué 

Lot de copropriété :   
 
Type:  Maison 
Usage : habitation 
Date de construction : avant le 1er janvier 1949 

Nombre de Niveaux  :  
Supérieurs :  2 niveau(x) 
Inférieurs :   aucun niveau inférieur 

 
Propriété bâtie : Oui 
En copropriété :  Non 
Caractéristiques :  Jardin 
Partie :  Partie Privative 

 
Visite réalisée le 08/07/2020 - temps passé :  2h30 
 

 Existence d’un arrêté préfectoral  
 

B. DÉSIGNATION DU CLIENT 

 
Propriétaire : 
Nom : M. VOS Berry 
Adresse : Les Cabanes  

24510 PAUNAT  

Donneur d’ordre :  
Nom :  M. VOS Berry 
Adresse :  Les Cabanes -  

24510 - PAUNAT 

 
Cette mission a été réalisée en présence du propriétaire 

C. DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 

 
Identité de l’opérateur de diagnostic : 

Nom : Olivier Chateau-Raynaud 

Société : 
Raison sociale: SARL APG 

Adresse : 200, Avenue Winston Churchill 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS 
SIRET : 448 284 224 00020 
Assurance (Nom, N° de police et date de validité) : ALLIANZ - N°55886375 valide jusqu'au 31/12/2020 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  

 
 -   
 

Certification : N° 0173 valide jusqu'au 29/05/2023 
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Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés par les 
termites et ceux qui ne le sont pas 
 

Le contrôle est effectué sur les éléments visibles et accessibles sans démontage ni manutention 
 
 
Pièces visités dans le bâtiment :  
Liste des pièces : Entrée, Fournil, Toilette, Chaufferie, Salon, Cuisine, Couloir, Buanderie, Bureau, Salle de bain, 
Chambre, Bibliothèque, Chambre 2, Salle de bain 2, Palier, Salle d'eau, Chambre 3, Chambre 4, Terrasse couverte, 
Débarras, Chaufferie 2, Chambre 5, Salle d'eau 2, Séjour-Cuisine, Mezzanine, Mezzanine 2, Comble sur débarras, 
Séjour-Cuisine  2, Salle d'eau 3, Palier 2, Chambre 6, Chambre 7, Salon 2, Dégagement, Toilette 2, Cuisine 2, 
Chaufferie 3, Palier 3, Chambre 8, Chambre 9, Salle de bain 3, Terrasse couverte 2 
Dépendances : Abri de jardin, Poulailler, Etables, Local technique piscine, Pigeonnier 
 
Observations relatives aux pièces visitées :  

Néant 

 
 

 
 

Dépendances 

Niveau 0 
Parties d’immeubles bâties 

ou non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Etables 

Eléments de charpente,solives 

Absence d'indices d'infestation de termites   
plafond (éléments de charpente) 

sol (béton) 

mur (Moellons) 

 Abri de jardin 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (béton) 

mur (Structure bois) 

 Poulailler 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (béton) 

mur (Structure bois) 

 Local technique piscine 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (béton) 

mur (Moellons) 

 Pigeonnier 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (béton) 

mur (Moellons) 
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Immeuble visité 

Niveau 0 
Parties d’immeubles bâties 

ou non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Entrée 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Porte (peinture sur bois) 

 Fournil 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (éléments de charpente) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

 Toilette 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

sol (pavés ou pierres) 

mur (carrelage sur Moellons doublage placo) 

 Chaufferie 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (peinture sur Moellons & plâtre) 

 Salon 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

Volet (peinture sur bois) 

Mur (enduit sur Moellons) 

 Cuisine 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

Volet (peinture sur bois) 

Mur (enduit sur Moellons) 

 Couloir 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Mur (peinture sur Moellons doublage lambris) 

Mur (enduit sur Moellons) 

 Buanderie 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

 Bureau 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

volet (peinture sur bois) 
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Parties d’immeubles bâties 
ou non bâties visitées 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et observations 

 Salle de bain 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (carrelage sur Moellons & plâtre) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

 Chambre 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

 Terrasse couverte 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (béton) 

mur (Structure bois) 

 Débarras 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

 Chaufferie 2 

porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   
huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (béton) 

 Chambre 5 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Mur (papier peint sur Briques/parpaings & plâtre) 

Volet (peinture sur bois) 

 Salle d'eau 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

 Séjour-Cuisine 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Mur (papier peint sur Briques/parpaings & plâtre) 

 Séjour-Cuisine  2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Mur (papier peint sur Briques/parpaings & plâtre) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings & plâtre) 

 Salle d'eau 3 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Mur (peinture sur Moellons & plâtre) 
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 Salon 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Volet (peinture sur bois) 

Huisserie porte (peinture sur bois) 

 Dégagement 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings & plâtre) 

 Toilette 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (doublage lambris) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (carrelage sur Moellons & plâtre) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

 Cuisine 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (carrelage sur béton) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

Mur (peinture sur Moellons & plâtre) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings & plâtre) 

 Chaufferie 3 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (enduit sur Moellons) 

 Terrasse couverte 2 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   sol (pavés ou pierres) 

mur (Structure bois) 
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Niveau 1 
Parties d’immeubles bâties 

ou non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Bibliothèque 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

Absence d'indices d'infestation de termites   
sol (plancher) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

 Chambre 2 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (plancher) 

Mur (peinture sur Moellons & plâtre) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

Porte (peinture sur bois) 

 Salle de bain 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (carrelage sur Moellons & plâtre) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings & plâtre) 

 Palier 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (solives et plancher bois) 

sol (moquette sur plancher) 

mur (Moellons) 

Plinthe (peinture sur Bois) 

 Salle d'eau 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (Moellons) 

 Chambre 3 

plafond (peinture sur solives et plancher bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (moquette sur plancher) 

Mur (enduit sur Moellons) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

Porte (peinture sur bois) 

 Mezzanine 

sol (plancher) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (Moellons) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

 Mezzanine 2 

sol (plancher) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (Moellons) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

 Comble sur débarras plafond (éléments de charpente) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Palier 2 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (éléments de charpente) 

sol (plancher) 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

 Chambre 6 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (éléments de charpente) 

sol (plancher) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings doublage placo) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 
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 Chambre 7 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

plafond (éléments de charpente) 

sol (plancher) 

Mur (peinture sur Briques/parpaings doublage placo) 

fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

 Palier 3 

porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   
huisserie de porte (peinture sur bois) 

sol (plancher) 

mur (Moellons) 

 Chambre 8 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (plancher) 

Mur (peinture sur Moellons doublage placo) 

 Chambre 9 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage lambris) 

sol (plancher) 

Mur (peinture sur Moellons doublage placo) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

Volet (peinture sur bois) 

 Salle de bain 3 

Porte (peinture sur bois) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de porte (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

sol (carrelage sur béton) 

mur (carrelage sur Moellons doublage placo) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

Niveau 2 
Parties d’immeubles bâties 

ou non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Chambre 4 

plafond (éléments de charpente) 

Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (moquette sur plancher) 

Fenêtre (peinture sur bois) 

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) 

Plafond (peinture sur doublage placoplâtre) 

Charpente 
Parties d’immeubles bâties 

ou non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Habitation Solives,poutres,linteaux, Eléments de charpente apparents Absence d'indices d'infestation de termites   

 
 
 (1) Ident if ier notamment chaque bât iment et  chacune des pièces du bât iment. 

(2) Ident if ier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...  

(3) Ment ionner les indices ou l’absence d’ indices d’ infestat ion de termites et  en préciser la nature et  la localisat ion.  

 

D. IDENTIFICATION DES PARTIES D'IMMEUBLES N'AYANT PU ETRE VISITEES ET JUSTIFICATION : 
 

Niv Zone/Bât Pièce Justification 

 1  Comble sur fournil  Présence de nombreux encombrements  

 

E. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI N’ONT PAS ÉTÉ 
EXAMINÉS ET JUSTIFICATION : 

 
Vide sous doublage mural et plafond inaccessible, sol sous revêtement inaccessible, maison meublée,  par conséquent 
les sondages n'ont pas été exhaustifs. 
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F. MOYENS D’INVESTIGATION UTILISÉS 

 
La mission se limite aux pathologies du bois d’œuvre de l’ensemble immobilier cadastré sur les parties visibles, accessibles depuis 
l’intérieur des constructions le jour du contrôle, par sondage des éléments sans démolition, sans dégradations, sans manutention 
d’objets encombrants, sans déplacement de meubles, appareils électroménager, sans dépose de revêtements de sol, de murs et 
de faux plafonds. 
L’accessibilité des charpentes visibles seulement par détuilage, nécessite l’accord écrit du client et reste à sa charge. 
Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le 
souhaite il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200 
 
Les moyens suivants sont utilisés pour détecter une éventuelle présence de termites : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles : 
- recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, etc.) sur 

les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ; 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés 

à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons, etc.) ; 

- recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, espaces créés par le 
retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

Sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
- sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 

approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet de 
sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles résultant de 
l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

Autres moyens matériels d’investigation : 
- : Loupe grossissante x10, échelle 3.60m, combinaison, pic à souche, burin, massette, ciseau à bois…. 
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G. CONSTATATIONS DIVERSES 
Recherche notamment d’indices de présence d’autres agents de dégradation biologique du bois, de présence d’indices 
d’infestation de termites aux abords immédiats, de fuites d’eau, d’un traitement antérieur, d’un encombrement, etc. 

 

Niveau 
Parties d’Immeuble  
bâties et non bâties  

visitées (1) 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et constatations 

Charpente Habitation 
Solives,poutres,linteaux, Eléments de charpente 
apparents 

Indices d’infestation d'autres agents 
de dégradation biologique du bois 
(Petite vrillette Hespérophane) 

0 
Dépendances / 
Etables 

Eléments de charpente,solives 

Indices d’infestation d'autres agents 
de dégradation biologique du bois 
(Pourriture fibreuse) 

Indices d’infestation d'autres agents 
de dégradation biologique du bois 
(Grosse vrillette) 

 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 

 

Cachet de l’entreprise 

Date de visite et d'établissement   

de l’état relatif à la présence de termites dans le 
bâtiment  

 

Visite effectuée le : 08/07/2020 
 
Fait à COULOUNIEIX-CHAMIERS , le mercredi 8 juillet 
2020 
Nom : Olivier Chateau-Raynaud 
 
Signature de l’opérateur 

 
 
Nota. – Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux 
articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation 
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Annexe : références réglementaires et autres informations 
 
Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites  
 
Cet état est établi conformément à la norme NF P 03-201. 
 
La validité du présent rapport est fixée, par décret, à six mois à compter du jour de la visite. 
Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 : « Art. R. 271-5. - Par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente de tout ou partie 
d'un immeuble bâti, les documents prévus aux 1°, 3°, 4° et 6° du I de l'article L. 271-4 doivent avoir été établis depuis moins de six mois pour l'état du bâtiment relatif à 
la présence de termites. » 

 
Conformément à l’article L 271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 
 
Autres Informations :  

- le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la 
mission ; 

- L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux 
- notre responsabilité ne saurait être engagée en cas d’invasions ultérieures des termites au jour de notre visite, ne pouvant  notamment préjuger de l’état 

termites des immeubles ou terrains avoisinants ou mitoyens et des risques de propagation afférents, ni des traitements qui seront éventuellement fait sur ces 
dits immeubles. 
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ÉTAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

En application des articles L 125-5 et R 125-26 du code de l'environnement,  
de l’arrêté du 13 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005  

portant définition du modèle d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques 

 

ETABLI LE MERCREDI 8 JUILLET 2020 

 
 

PROPRIETAIRE ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

M. VOS Berry  
Les Cabanes 
24510 PAUNAT 

MAISON 
LES CABANES 
24510 PAUNAT 

 
 

REF DOSSIER : ATPGZ-19-1384 

 
 
 

Fait à COULOUNIEIX-CHAMIERS 
Le mercredi 8 juillet 2020 
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        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
                    

n° 092023 du 12/11/2009   mis à jour le   

         Adresse de l’immeuble                             code postal ou Insee                                        commune 
 Les Cabanes 24510 PAUNAT  

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)  
 

■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 
1 
oui   non   

 
 prescrit  anticipé  approuvé  date    

 
      

1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :   

  inondations  autres   

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 
oui  non   

 

      
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 
1 
oui   non   

 
 prescrit  anticipé  approuvé  date    

 
      

1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :   

  inondations  autres   
 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 
oui  non   

 

      
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)  
 

>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 
3 
oui  non   

 
 prescrit  anticipé  approuvé  date   

 

      
3
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

  mouvement de terrain  autres   

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 
4 
oui  non   

 

      
4
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)  
 

>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 
5 
oui  non   

 

      
5
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :  

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression     

 

>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T  approuvé oui  non   

 

>      L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement  oui  non   

 

>      L’immeuble est situé en zone de prescription 
6 
oui  non   

 

      
6
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

      
6
 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques  oui  non   

        auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,  
        est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire  
 

>      L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en       

  zone 1  zone 2  zone 3  zone 4  zone 5     
  très faible  faible modérée moyenne  forte     
 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon  
 

>      L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui  non   
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      Information relative à la pollution de sols  
 

>      Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   
 
oui  non   

 

      Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*  
                                                                               * catastrophe naturelle minière ou technologique 
 

>      L’information est mentionnée dans l’acte de vente   oui  non   

 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte 
 

   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

vendeur / bailleur 

M. VOS Berry 
date / lieu 

08/07/2020 /  
acquéreur / locataire 

  
 
 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols,  
pour en savoir plus... consultez le site Internet  :  

www.georisques.gouv.fr 
 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols                               en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement                                   MTES / DGPR juillet 
2018                                                                           
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Ministère de la transition écologique et solidaire      Direction générale de la prévention des risques  

Information des Acquéreurs et des Locataires   
IAL  

  
  

Qui, quand et comment remplir l’état des risques et pollutions ?  
  
Quelles sont les personnes concernées ?  

• Au terme des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 et R.125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de 

bien immobilier, de toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de 

l’immobilier, des risques et des pollutions auxquels ce bien est exposé.  

Un état des risques et pollutions, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département, doit être en annexe de tout 
type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de 
l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti.  
  

Quand faut-il établir un état des risques et pollutions ?  

• L’état des risques et pollutions est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location 

écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente.  

  

Quel est le champ d’application de cette obligation ?  

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour 

les biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés :  

- dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet 

d’une approbation par le Préfet ;  

- dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques 

miniers résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en 

application de l’article L. 562-2 du Code de l’environnement ;  

- dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un 

plan de prévention des risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ;  

- dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de 

l'environnement ;  

- dans un secteur d'information sur les sols ;  

- dans une commune à potentiel radon de niveau 3.  

  

NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des 

parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision.  

  

Quels sont les documents de référence ?  

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête :  

- la liste des terrains présentant une pollution ;  

- la liste des risques à prendre en compte ;  

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.  

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  

- la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de 

prévention des risques technologiques ;  

- un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les 

zones exposées aux risques pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans 

chacune des zones ou périmètres délimités ;  

- le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  

- le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret ;  

- le zonage réglementaire à potentiel radon défini par décret.  

 
Où consulter ces documents ?  

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  

• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  

• Les arrêtés sont mis à jour :  

- lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques, de modifications 

relatives à la sismicité ou au potentiel radon et lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  

- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou 

approuvant la révision d’un de ces plans ;  

- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la 

sismicité locale, du potentiel radon, des secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de l’intensité des risques 

auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
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• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et 

dans les sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur 

Internet à partir du site de la préfecture de département.  

  

Qui établit l’état des risques et pollutions ?  

• L’état des risques et pollutions est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel 

qui intervient dans la vente ou la location du bien.  

• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une 

vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier 

auquel il est annexé.  

• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque 

signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-

locataires.  

  

Quelles informations doivent figurer ?  

• L’état des risques et pollutions mentionne la sismicité, le potentiel radon, l'inscription dans un secteur d'information sur les sols et 

les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, appliqués par 

anticipation ou approuvés.  

• Il mentionne si l'information relative à l'indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des 

logements, est mentionnée dans le contrat de vente ou de location.  

• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des 

risques approuvé.  

• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs 

d'information des sols et des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.  

• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est accompagné, en 

application de l’article R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques 

auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la probabilité et la cinétique de ces risques.  

  

Comment remplir l’état des risques et pollutions ?  

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et 

d’autre part, le compléter des cartographies et des informations propres à l’immeuble : sinistres indemnisés, prescription et 

réalisation de travaux.  

  

Faut-il conserver une copie de l’état des risques et pollutions ?   

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques et pollutions, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 

pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail.  

   

Information sur les risques majeurs et les pollutions... pour en savoir plus, consultez :  www.georisques.gouv.fr  

  

 

Ministère de la transition écologique et solidaire         Tour Séquoia 92055 La Défense cedex           www.ecologique-solidaire.gouv.fr      
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Pièces Annexes 
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ETAT DES NUISANCES SONORES AERIENNES 

En application de la LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités,  
Notamment son article 94, l’Art. L. 112-11 du code de l’urbanisme, L. 271-4 du code de la construction 

 

ETABLI LE MERCREDI 8 JUILLET 2020 

 

PROPRIETAIRE ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

M. VOS Berry  
Les Cabanes 
24510 PAUNAT 

MAISON 
LES CABANES 
24510 PAUNAT 

 

REF DOSSIER : ATPGZ-19-1384 
Coordonnées GPS : Longitude=0.8706130, Latitude=44.9031200 

 

 

 Le bien est soumis au Plan d’Exposition au Bruit :  
 Zone A 
 Zone B 
 Zone C 
 Zone D 

 Le bien n’est pas soumis au Plan d’Exposition au Bruit :  
 

Fait à COULOUNIEIX-CHAMIERS 
Le mercredi 8 juillet 2020 

 
 
L'adresse du service d'information en ligne permettant de consulter le PEB : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb. 
Vous avez la possibilité de consulter le Plan d’Exposition au Bruit à la mairie de la commune. 
 
Les informations contenues dans le diagnostic Bruit n'ont qu'une valeur informative. Cependant, si le vendeur ne joint pas le diagnostic bruit au 
DDT, l'acquéreur peut demander l'annulation du contrat de vente ou une diminution du prix de vente devant le tribunal. 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb
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Etat des nuisances sonores aériennes  
 

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent 
à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

                   
n°  du 08/07/2020  mis à jour le   

Adresse de l’immeuble                             code postal ou Insee                                        commune 
 Les Cabanes 24510 PAUNAT  
   

 

      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  
 

■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 
1 

oui   non   
 

 révisé        approuvé  date    
 

 
1
 Si oui, nom de l’aérodrome :   

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 
2 
oui  non   

 

 
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

 

■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB  
1 

oui   non   
 

 révisé   approuvé   date           
  

 
1
 Si oui, nom de l’aérodrome  :    

 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  
 

>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :        

  zone A
1
  zone B

2
  zone C

3
  zone D

4
       

  forte  forte modérée        
1
 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

2
 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3
 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4
 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code 

général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une 
limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et 

forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

 https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=0.8706130,44.9031200&z=18&l0=GEOGRAPHICALGRIDSYSTEMS.MAPS.SCAN-
EXPRESS.STANDARD::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&d1=1917829(1)&l1=DGAC-PEB-
POI_BDD_WLD_WM::GEOPORTAIL:OGC:WMS(1)&l2=DGAC-
PEB_BDD_FXX_WM_WMS::GEOPORTAIL:OGC:WMS(0.6)&permalink=yes 

 

 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de  
peut être consulté à la maire de la commune de PAUNAT 
où est sis l’immeuble.                                          

 

 
vendeur / bailleur         date / lieu                    acquéreur / locataire  
 

information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 

https://www.geoportail.gouv.fr/
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CERTIFICATIONS 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
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ATTESTATION D’INDEPENDANCE 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné, Olivier Chateau-Raynaud,  
 
Atteste n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité ainsi qu'à mon indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à mes services, ni avec aucune entreprise pouvant réaliser des travaux sur 
les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m'a été demandé d'établir l'un des document du DDT (dossier 
de diagnostics techniques), 
 
Atteste disposer des moyens tant en matériel qu’en ressource humaine nécessaires à l’établissement des documents du 
DDT (dossier de diagnostics techniques). 
 
 
 
 

Fait à Périgueux, le mercredi 8 juillet 2020 
 

Olivier Chateau-Raynaud 

 
 


